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1. BUTS ET PERIMETRE DE L'ETUDE

Dans le cadre de la réalisation du PLU, les Elus et techniciens responsables de la Ville de
Divonne-les-Bains ont ressenti la nécessité de coordonner le développement urbanistique
avec l'évolution des déplacements dans la ville.

Dans un souci de préservation de la qualité de l'environnement urbain, il s'agit également
dans cette étude de mesurer l'impact des différents projets de développement urbain (ZAC
de la gare essentiellement) et de voiries sur l'ensemble de la ville.

Fig. 1 Les buts de l'étude présente sont :

•  d'établir un diagnostic de la situation actuelle, tant au niveau des déplacements sur
l'ensemble de la ville qu'au niveau du stationnement au centre-ville, afin d'orienter les
actions à engager ;

•  de proposer un principe de circulation pour les véhicules particuliers, ainsi que la
hiérarchie et le fonctionnement du réseau de voiries qui en découlent. Une évaluation de
l'impact de ces principes sur les charges de trafic sera faite ;

• de définir les contraintes à intégrer dans l'organisation des accès à la ZAC de la Gare en
partant d'un premier projet de programmation.

Le périmètre de la réflexion est celui qui correspond à la partie urbanisée de la commune.

Fig. 2 Chacune de ces trois étapes a fait l'objet d'une présentation aux Elus et techniciens qui ont
amendé et validé successivement les propositions faites, au fur et à mesure de l'avancement
de la réflexion.
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2. DIAGNOSTIC

2.1 LES CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE

Fig. 3 On relèvera essentiellement un tissu urbain concentré au centre-ville et au cœur des cinq
hameaux. Le bâti est relativement diffus sur tout le reste de la zone d'étude.

Les commerces et activités sont concentrés dans le centre-ville et le reste du territoire est
principalement occupé par de l'habitat pavillonnaire et des équipements publics (scolaires,
loisirs, sportifs…).
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2.2 LES VEHICULES PARTICULIERS (VP)

2.2.1 Le réseau routier (offre)

Fig 4 En dehors du centre-ville et du cœur des hameaux, où le bâti se resserre, le réseau routier
de Divonne est en général confortable, en particulier dans la partie récente au Sud de la ville.

La commune est par ailleurs traversée par les départementales (RD 15 et 984) qui relient
Divonne et la frontière avec la Suisse au reste du Pays de Gex.

Fig 5 Les problèmes ressentis actuellement sont essentiellement liés à la sécurité routière, soit à
cause des vitesses de circulation trop élevées, soit à cause de la configuration et de
l'exploitation inadaptées de certains carrefours. Il est intéressant de relever à cet égard que
ces problèmes surviennent sur les voiries départementales, dont la configuration n'est pas
adaptée au milieu urbain.

Fig 6 Au centre-ville, un plan de circulation a été mis en place, depuis une dizaine d'années, pour
maîtriser un certain nombre de flux de transit par rapport à la Ville, dont des flux de frontaliers
du Pays de Gex. Ce plan de circulation partiel n'a permis de préserver que les rues les plus
commerçantes. L'avenue de Genève, la rue Voltaire et la place de l'Eglise font partie des rues
du centre qui souffrent encore de la circulation. Une extension du plan de circulation à
l'ensemble du centre-ville est donc nécessaire.

Par ailleurs, des voiries nouvelles complétant le maillage du territoire sont en cours de
réalisation ou sous forme de projets routiers à des degrés de maturation divers. Il s'agit donc
d'évaluer l'intérêt de certaines de ces voiries et de les intégrer dans l'organisation des
circulations générales le cas échéant.
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2.2.2 Le trafic routier (demande)

Fig 7 Pour compléter les comptages DDE existants, des comptages de trafic ont été réalisés pour
la Ville par le bureau Alyce, en juin 2004. Deux types de comptages ont été effectués :

• des comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir (annexes 1 et 2)
permettant de connaître les flux et de calculer les capacités utilisées aux carrefours ;

•  des comptages en section pendant une semaine complète, en distinguant chacun des
sens de circulation, permettant de connaître les fluctuations horaires et journalières
pendant sept jours consécutifs.

Fig 8 Afin de mieux préciser les fluctuations saisonnières dans la zone touristique, des comptages
supplémentaires y ont également été réalisés en août 2004.

Le diagramme des charges de trafic journalières, établi sur cinq jours ouvrables (TJOM),
montre que les plus importantes charges sur les axes se trouvent sur :

• la rte de Genève - rte de Gex, dans le sens Sud-Nord en traversée du centre-ville (7'500
à 11'300 véh/jour) ;

• Epinette-Salève-Alpes (Est-Ouest), en bordure du centre-ville (6'400 à 7'900 véh/jour).

Partout ailleurs, les charges de trafic n'excèdent guère les 5 à 6'000 véh/jour.

Hormis sur l'axe rte de Genève- rte de Gex, les charges de trafic ne sont donc a priori pas
très importantes. Dans les rues très urbaines et relativement étroites du centre, ces charges
sont cependant problématiques, notamment sur l'axe rue du Prieuré - place de l'Eglise - place
Perdtemps, dans le secteur du carrefour de Plan et dans la rue Fontaine.

En été, l'attractivité du lac et de la piscine n'ont que peu d'influence sur les charges de trafic
journalières des axes adjacents à ces lieux touristiques (av. des Alpes et av. du Salève). Les
problèmes d'encombrement qui sont ressentis sont plutôt liés au stationnement plus ou moins
problématique dans ce secteur, et les pointes de trafic se situent l'après-midi plutôt qu'aux
heures de pointe du matin et du soir.
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2.2.3 Le stationnement au centre-ville

Trois types d'enquêtes sur le stationnement ont été réalisées dans le centre-ville par le
bureau Alyce :

Fig 9 Un relevé de l'offre publique (nombre de places, localisation, réglementation) : sur les
3'400 places publiques offertes sur le territoire de la ville, 1'100 se trouvent au centre-ville.
Bien que toutes les places soient gratuites, la durée de stationnement est limitée à 1h30 au
maximum sur 25% d'entre-elles (zone bleue à proximité des commerces au centre-ville). Il n'
y a pas de parking en ouvrage à Divonne.

Fig 10 Un relevé de l'occupation sur l'ensemble de ces places à quatre moments d'un jour
ouvrable moyen de la période normale de l'année (hors période estivale et hors des marchés
du week-end) : par rapport à une estimation de la population et des emplois au centre-ville,
l'offre en stationnement au centre-ville semble importante. Ce constat est confirmé par une
occupation globale de ces places inférieure à 55% pendant la journée. L'occupation atteint
cependant les 100%, voire les dépasse, dans les rues les plus commerçantes. La limitation
de la durée de stationnement, sur les zones bleues dans ces rues, est en outre mal
respectée.

Fig 11 Un relevé des numéros de plaques minéralogiques toutes les demi-heures pendant un
jour ouvrable moyen complet : sur trois zones de stationnement représentatives des
différents types de fréquentation du centre-ville :

• Grand Rue (annexe 3) : caractéristique d'une rue très commerçante ;

• rue Fontaine (annexe 4) : caractéristique d'une rue utilisée par les emplois du centre et par
les habitants riverains ;

• le parking du centre commercial de la rte de Genève (annexe 5) : très fortement utilisé par
la clientèle du centre commercial pendant les heures d'ouverture mais offrant peu d'intérêt
en dehors de ces périodes car déjà éloigné du centre-ville.

Une distinction des différents types d'usagers est ainsi possible :

•  les usagers de courte durée de stationnement (moins d'une heure et demi) : ils
correspondent essentiellement à la clientèle des commerces et des services du centre-
ville. Ce sont eux qui en assurent la vitalité économique et vu leur courte période de
stationnement ce sont également ceux qui doivent pouvoir se parquer au plus près de ces
activités. Pendant la journée, c'est donc cette catégorie d'usagers qu'il faut
absolument favoriser dans les secteurs commerçants. Par rapport à cet objectif, la
réglementation de la zone bleue est parfaitement cohérente, le respect de cette
réglementation est cependant primordial si l'on veut toujours avoir des places à disposition
de ces gens (sous peine de les voir boycotter le centre-ville ou se parquer hors des
cases de stationnement de manière gênante) ;

• les habitants : ce sont des usagers de longue durée de stationnement importants car
c'est grâce à leur présence que les centre-villes gardent vie pendant les heures de
fermeture des commerces et des services. Le bâti dans ce type de secteur central est
souvent ancien et sous-équipé en parkings privés. Il est donc important que l'offre en
stationnement soit ouverte en tout temps aux habitants du centre-ville ;
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•  les usagers journaliers de moyenne et longue durée : ce sont essentiellement les
employés et non la clientèle du centre-ville. Etant donné la quasi absence de desserte de
ce centre en transports collectifs et au regard du caractère très étendu de la commune, il
est normal d'accueillir les véhicules de cette catégorie d'usagers au centre-ville.
Cependant, étant donné leur longue durée de stationnement, 5 à 10 minutes de marche à
pied entre leur véhicule et leur lieu de travail ne sont pas trop pénalisantes. Vu l'offre
actuelle, il est donc normal et possible de leur offrir des places de parc en périphérie
du centre-ville, plutôt que dans les rues les plus centrales (commerçantes) sur
lesquelles la pression du stationnement est forte.

Les objectifs ci-dessus correspondent assez aux réglementations en vigueur dans le centre,
avec la zone bleue dans les rues commerçantes, si ce n'est qu'il faut veiller à leur respect.
Une généralisation de la réglementation en zone bleue serait en outre souhaitable dans
l'hypercentre en direction du secteur de la place de l'Eglise.

L'analyse qui est faite porte ici sur des jours normaux de semaine. Les périodes de
marché doivent faire l'objet d'une réflexion spécifique puisque certaines rues sont fermées,
l'affluence est particulièrement forte. La demande de stationnement est ponctuellement très
forte et dépasse largement l'offre publique. La démarche actuelle d'affectation de certaines
voies de circulation à du stationnement, adoptée par la Ville, est donc parfaitement cohérente
et doit être poursuivie avec l'appui de navettes bus sur la commune éventuellement.

2.2.4 La structure des flux de trafic

Fig 12 Sur la base des résultats des enquêtes sur le stationnement au centre-ville, permettant
l'estimation du trafic généré par le centre-ville, des comptages de trafic donnant le nombre de
véhicules entrant-sortant des périmètres et du nombre d'habitants et d'emplois dans la
commune avec une évaluation possible du trafic généré par celle-ci, une approche de la
structure des flux de trafic est faite :

• par rapport au périmètre du centre-ville ;

• par rapport à l'ensemble de la commune.

Fig 13 Le trafic en transit par rapport au centre-ville (qui ne s'y arrête pas) est important mais
correspond essentiellement à du trafic lié au reste de la commune qui passe par le centre-
ville (interne à celle-ci ou en échange avec l'extérieur). Une approche des principaux flux est
faite à l'aide des comptages directionnels sur les principaux carrefours :

• le principal flux de transit correspond à la traversée Sud-Nord du centre-ville sur l'axe rte
de Genève-rte de Gex. Bien qu'une partie de ce flux soit liée à des quartiers périphériques
de la commune, la majeure partie reste du transit pur par rapport à Divonne (frontaliers
circulant entre la Suisse et le pays de Gex) ;

• le second flux de transit majeur par rapport au centre-ville est un flux Nord-Sud qui passe
sur la place de l'église et est en bonne partie liés aux quartiers Nord - Est de la commune.

A l'évidence, l'essentiel de ce transit par rapport au centre-ville n'apporte que des nuisances
en circulant à l'intérieur de celui-ci et pénalise, de fait, l'accessibilité au centre. Le report de
ce type de trafic sur des itinéraires périphériques hors du centre est donc
souhaitable.
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2.3 LES TRANSPORTS COLLECTIFS

Fig 14 La desserte en transports collectifs se fait exclusivement en bus :

• par les lignes du Conseil général en liaison avec le reste du pays de Gex, notamment pour
les transports scolaires ;

• par les TPN (transports publics de la région nyonnaise) en liaison avec la Suisse ;

•  par des navettes communales pour des usagers spécifiques (curistes ou personnes
âgées) en interne à Divonne ou en liaison avec d'autres communes de la région.

Cette desserte TC, dont les fréquences sont faibles, ne concerne que peu de monde et est
quasi uniquement liée à des liaisons entre la commune et l'extérieur de celle-ci.

Néanmoins, à plus long terme et en conformité avec une politique de déplacements en
liaison avec la Suisse de plus en plus axée sur les transports publics, le développement du
bus sur les liaisons Nyon et Coppet peut devenir très intéressant pour la commune. En
effet, un prolongement de la ligne bus des TPN jusqu'à l'entrée Nord de la ville (sur la rte de
Gex) permettrait :

• de mieux desservir le centre-ville de Divonne, avec un ou deux arrêts intermédiaires en
traversée de celui-ci ;

• de positionner un parc relais au Nord de la Ville, au terminus de la ligne, permettant le
transfert sur le bus des frontaliers du pays de Gex actuellement en transit par rapport à
Divonne.

Il est donc nécessaire pour la Ville de Divonne de réserver dès aujourd'hui un espace pour
un parc relais, situé si possible juste avant le carrefour d'entrée de Ville, rte de Gex - rte de
Mont-Mussy.
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2.4 LES DEUX-ROUES

Fig 15 Le réseau cyclable aménagé dans Divonne est assez important, mais la continuité des
itinéraires manque encore. Des aménagements cyclables permettant de compléter le réseau
sont programmés ou à l'étude. Le réseau qui en résulterait permettrait un maillage intéressant
du territoire communal. Reste à conforter l'intérêt des deux-roues par la mise en place
d'équipements de stationnement spécifiques à ce mode, au droit des principaux pôles
d'attraction de la ville.

Il n'en reste pas moins que ce réseau présente quelques lacunes notamment parce qu'il
évite :

• le centre-ville de Divonne qui est pourtant une destination privilégiée des cyclistes. A cet
égard, un simple jalonnement d'itinéraires cyclables dans des rues à la circulation
modérée est nécessaire et probablement suffisant ;

• les hameaux situés au Nord de la commune (Plan), car leur accessibilité est délicate en
regard des pentes et de l'étroitesse du réseau de voiries dans ce secteur. La poursuite
des réflexions déjà menées sur Villard est donc nécessaire.

2.5 LES PIÉTONS

Fig 16 Au centre-ville et dans les secteurs denses, le traitement des cheminements piétonniers
(trottoirs) est globalement satisfaisant à quelques exceptions près où les trottoirs sont à
compléter pour sécuriser les cheminements longitudinaux :

• dans certains secteurs denses de la commune de Divonne, en particulier au centre-ville
autour de la place de l'Eglise et dans les hameaux de Plan et d'Arbère ;

• sur des cheminements piétonniers déjà usités et pas encore aménagés.

La sécurisation des piétons doit également être assurée en traversée des voies de
circulation, notamment là où des problèmes de vitesses sont relevés alors que les
traversées piétonnes peuvent être importantes, soit principalement :

• aux abords des gymnase et collège du Sud de la commune ;

• en traversée de la rte de Genève, au droit du lac, et sur l'avenue des Alpes qui est très,
voire trop large en hiver et où l'affluence exceptionnelle pour la période estivale surtout
pose des problèmes de sécurité.
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3. CONTRAINTES ET OBJECTIFS DU SCHEMA DES CIRCULATIONS

Fig 17 Les contraintes qui doivent être intégrées dans la réorganisation des circulations sont
essentiellement de nature physique (gabarits, voirie à disposition) et liées à l'environnement
urbain.

Fig 18 Les objectifs à Divonne consistent essentiellement :

• à protéger le centre-ville des nuisances liées au trafic, tout en assurant son accessibilité ;

• à assurer la sécurité des piétons surtout sur les voiries hors du centre-ville.

Fig 19 Les contraintes et objectifs ainsi définis permettent d'identifier dans le réseau de voiries futur
(comprenant les projets routiers), les axes qui peuvent accueillir des fonctions de circulation
routière importantes et ceux qui ne doivent pas accueillir ces fonctions. La conséquence
immédiate est l'évolution potentielle des charges de trafic sur ces voiries. Ainsi, c'est
essentiellement dans le centre-ville et dans le cœur des hameaux que le contexte est
sensible à la circulation et qu'une maîtrise des flux de trafic est nécessaire. Partout ailleurs, le
réseau est confortable et, a priori, apte à accueillir une augmentation du trafic dans des limites
qui sont liées à la présence des riverains et aux contraintes de sécurité. C'est le réseau
disponible et il met en évidence les éléments variables du réseau.
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4. ELABORATION D'UN CONCEPT DE DEPLACEMENTS VP

4.1 CONCEPTS GÉNÉRÉS

Fig 20 Trois scénarios d'organisation des circulations VP sont générés. Ils affectent chacun des
fonctions différentes sur le réseau disponible et sont évalués.

• Le concept maillé :

Ce concept repose sur un réseau non hiérarchisé qui laisse le trafic passer partout sans
aucune restriction d'utilisation des voiries. Or la mise en place d'un premier plan de
circulation au centre-ville de Divonne, pour maîtriser le trafic en transit, révèle la volonté
des autorités de préserver le centre-ville.

Dans le concept maillé, certaines fonctions structurantes de circulation sont affectées à
des voiries non "disponibles". Il est donc bien clair ce concept qui permet de traverser le
centre-ville et qui laisse le trafic se disperser un peu partout à l'intérieur de celui-ci, ne
correspond pas à la volonté générale.

Le concept maillé est donc écarté.

• Les concepts en anneau et en tenaille :

Ces deux concepts reposent sur une organisation volontariste des circulations qui
consiste à maintenir le trafic en périphérie du centre-ville le plus longtemps possible. Ainsi,
le trafic en transit par rapport au centre-ville reste définitivement en périphérie et le trafic
en échange avec le centre-ville approche de son but par la périphérie, pour n'y pénétrer
qu'en fin de trajet. On minimise ainsi les distances parcourues à l'intérieur du centre-ville.

Le concept en anneau repose sur une ceinture routière de protection complète autour du
centre-ville, il est donc idéal et recommandé. Mais il repose sur l'écoulement fluide d'un
trafic relativement important dans le secteur du carrefour de Plan, ce qui n'est pas
possible dans le contexte actuel.

Le concept en tenaille est donc envisagé avec une ceinture routière, incomplète au Nord,
avec, pour conséquence, la nécessité de très fortement maîtriser les flux Nord-Est par le
centre-ville. Cette maîtrise du trafic n'est pas facile à mettre en place car elle induit des
détours difficilement admissibles pour certains flux de trafic. Ce concept n'est donc pas
recommandé à terme.

Le concept en tenaille doit donc être éventuellement vu comme une étape intermédiaire
vers le concept en anneau, la maîtrise des flux Nord-Est restant cependant souple.

Dans le but de mettre en place le plus rapidement possible le concept en anneau, les
services de la Ville de Divonne étudient d'ores et déjà le carrefour de Plan et la Ville est en
cours d'acquisition d'un bâtiment d'angle, actuellement gênant, pour reconfigurer le
carrefour et en améliorer la sécurité et la capacité.
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4.2 IMPLANTATION ET ÉVALUATION DES CONCEPTS EN ANNEAU ET EN

TENAILLE

4.2.1 Concept en anneau :

Fig 21 Plusieurs variantes d'implantation de l'anneau de protection du centre-ville sont envisagées et
évaluées par tronçon.

Fig 22 L'intérieur du périmètre protégé peut ensuite être découpé en poches de circulation
stationnement plus ou moins hermétiques les unes aux autres, de manière à dissuader les
flux de trafic qui voudraient traverser ce périmètre d'un bout à l'autre. L'accès à ces poches
se fait depuis l'anneau périphérique et repose sur des boucles de circulation grâce à des
voies collectrices (en bleu) dont les sens restent à préciser (plan de circulation).

Le concept en anneau est très intéressant par rapport aux objectifs à satisfaire et sa
faisabilité, par étapes successives, semble acquise.

4.2.2 Concept en tenaille :

Fig 23 De la même façon que pour le concept en anneau, l'implantation des tronçons de la ceinture
de protection fait l'objet de variantes qui sont également évaluées et qui sont quasi les mêmes
que pour l'anneau complet.

Fig 24 En raison du carrefour de Plan, l'axe Maupassant-Thermes ne peut offrir une capacité
suffisante pour écouler les flux Nord-Est que l'on voudrait enlever du centre. Deux solutions
sont alors envisageables pour ces flux :

• continuer à les laisser circuler au centre, ce qui n'est pas conforme aux objectifs ;

•  en reporter une partie sur le contournement Sud grâce à une forte imperméabilité des
poches de circulation-stationnement à l'intérieur du périmètre protégé. Cette mesure trop
contraignante risque de ne pas être populaire et réellement applicable.

Le concept en tenaille est moins facile à mettre en place pour satisfaire les objectifs visés. Il
ne peut donc être éventuellement envisagé que comme une étape de mise en œuvre du
concept en anneau. Cette étape ne sera sans doute pas nécessaire grâce aux démarches
déjà engagées par la Ville au carrefour de Plan.
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5. ILLUSTRATION DU CONCEPT EN ANNEAU RECOMMANDE

5.1 ELABORATION D'UNE ORGANISATION DES CIRCULATIONS AU CENTRE-

VILLE

Ce chapitre a pour but de développer le concept en anneau retenu, en proposant à titre
d'illustration une organisation des circulations sur le réseau collecteur, dans le périmètre
protégé du centre-ville. Il s'agit, dans cette étape, non pas de définir le plan de circulation à
mettre en place, mais seulement de vérifier qu'un plan de circulation est envisageable en
cohérence avec le concept et avec le plan de circulation partiel existant.

Fig 25 L'élaboration de ce plan de circulation reste bien sûr théorique, car il ne fait l'objet d'aucune
négociation avec les responsables et acteurs de la Ville. La démarche est basée sur le
traitement de chaque flux de trafic que l'on souhaite reporter hors du centre-ville (transit local,
grand transit, ou même échange avec le centre-ville). L'ordre dans lequel ces mouvements
sont traités n'est pas neutre (degré d'importance décroissant) car les solutions choisies ont
des conséquences sur les solutions suivantes.

Il est nécessaire de relever qu'à chaque étape de la démarche, des choix sont proposés par
le bureau d'études parmi les différentes solutions qui se présentent. Les Autorités de la Ville
peuvent éventuellement faire d'autres choix, l'importance de cette réflexion étant
essentiellement basée sur la démarche d'élaboration du plan de circulation, moins sur le
résultat.
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Fig. 26 L'organisation des circulations qui en résulte présente encore quelques lacunes dans la
maîtrise de certaines traversées, mais ces dernières restent peu importantes, elles sont
possibles mais pas facilitées sauf pour la nouvelle voie de quartier reliant la rue de Lausanne
et l'avenue M. Anthonioz (juste dans le prolongement de la rue du Jura) qui devra faire l'objet
d'une forte modération pour dissuader les flux en transit.
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5.2 PRINCIPE D'EXPLOITATION DES PRINCIPAUX CARREFOURS

Fig 27 L'organisation générale des circulations doit être confortée par une exploitation adaptée des
principaux carrefours qui sont situés sur le contournement.

Les quatre giratoires de l'axe Epinettes-Salève-Alpes (1, 2, 3 sur le contournement Sud du
centre-ville) et celui entre les rues Fontaine et des Bains (6) sont adaptés aux fonctions
d'échange entre le contournement et les collectrices du centre-ville. Ils doivent, à cet égard,
être maintenus.

Le carrefour entre l'avenue du Crêt d'eau et l'avenue de Genève (9) est problématique
lorsque la file d'attente de la douane, très proche, remonte jusqu'à en bloquer le
fonctionnement. Une détection de cette file d'attente permettrait de réagir avant le blocage du
débouché de l'avenue du Crêt, en interrompant par un feux l'alimentation de la douane depuis
la rte de Genève (en sortie de Divonne) et depuis la rue du Crêt. Un traitement différent des
mouvements du carrefour selon leur direction est donc nécessaire.

Le carrefour d'accès Nord à Divonne (5) sur la rte de Gex est à refaire complètement. Une
gestion par feux du carrefour est une bonne solution car elle permet de maîtriser les vitesses
de circulation sur l'axe avec une phase de repos au tout rouge. Un giratoire aurait pu le faire
également mais les courbures et les pentes de la rte de Gex au carrefour rendent son
implantation délicate. L'exploitation par feux permet également un contrôle du trafic en accès
au centre-ville et une incitation à utiliser le contournement Ouest pour le transit, à condition de
gérer de manière individuelle chaque mouvement dans le carrefour.

De même, le carrefour de Plan (4), actuellement très étriqué et saturé, va voir son emprise
augmenter avec la destruction d'un bâtiment à l'angle Sud entre les rues des Thermes et du
Temple. Un giratoire à ce carrefour est cependant difficilement envisageable avec l'espace à
disposition, sans compter que le branchement de la rue du Temple serait difficile à cause de
la forte pente de cette rue. Un carrefour à feux est donc nécessaire. Il serait souhaitable, en
outre, de pouvoir exploiter individuellement le plus de mouvements possible, notamment pour
maîtriser le trafic en accès en ville depuis les différentes branches du carrefour.

Enfin, trois exploitations de carrefours restent à évaluer à terme :

• sur la rue de Maupassant (8) avec la création du nouveau barreau qui la reliera à la rue
R. Vidart (barreau Est du contournent à terme) ;

• sur l'avenue de Mont Mussy (7), aux débouchés de la rue Voltaire et de la rue de la Cité.
L'exploitation de ces deux carrefours dépend du projet de la ZAC de la Gare et de son
schéma d'accès.
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5.3 EFFETS SUR LES CHARGES DE TRAFIC

Fig 28 Le report des charges de trafic actuelles (sans les projets de développement), selon le
schéma de circulation préconisé, montre que les diminutions potentielles du trafic sont
importantes dans le centre-ville. L'augmentation potentielle de la charge de trafic sur le
contournement est également importante sur la plupart des tronçons, elle reste cependant
modeste dans le secteur de Plan qui reste la partie la plus délicate du contournement.
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6. ACCESSIBILITE DE LA ZAC DE LA GARE

6.1 DONNEES DE BASE

Fig 29 Le projet de la ZAC de la gare qui a été soumis par la Ville au bureau d'études, compte plus
de 37'000 m2 de SHON dont quasiment 20% en surfaces commerciales.

Le besoin en places de parc est estimé à environ 900 places dont presque la moitié est
destinée aux commerces de la ZAC. Aucune mutualisation des places de parc n'est possible
qui permettrait une utilisation complémentaire des places destinées aux commerces et
équipements de la ZAC par les habitants (essentiellement présents hors des heures de
travail et des jours ouvrables). La quantité totale de places à construire correspond donc au
besoin évalué. Sa réalisation doublerait quasiment l'offre actuelle en places publiques sur
l'ensemble du centre-ville de Divonne.

La génération de trafic liée au projet qui a été étudié, est d'environ 9'000 véh/jour. Elle est
équivalente à la génération de trafic du centre-ville aujourd'hui et constitue, à cet égard, une
limite supérieure pour le projet de ZAC qui sera réellement retenu. Les Autorités de la Ville
poursuivent donc leur réflexion sur ce projet.

6.2 ELABORATION D'UN SCHEMA D'ACCES

Sur la base de ces premiers éléments de programme de la ZAC, le bureau d'études
préconise quelques principes d'accès et d'organisation.

• Positionnement des différents éléments de programme :

Comme pour la plupart des villes frontalières du bassin genevois, le logement et le
commerce sont des atouts importants et sont, à cet égard, les principaux constituants du
programme de la ZAC. Le positionnement de ces éléments repose sur les principes
suivants :

 les commerces : ils constituent l'élément clé du programme de la ZAC et sont fortement
tournés vers la clientèle qui vient de Suisse (frontaliers et habitants de la Suisse). Il est
donc normal que les façades commerciales se situent le long des voies d'accès à la
frontière, la rte de Genève en l'occurrence. La lisibilité des accès depuis cet axe
collecteur du centre-ville (selon le schéma de déplacement proposé) est tout aussi
fondamentale ;

 les logements : contrairement aux commerces, les logements doivent se situer dans
des secteurs moins exposés, plus à l'intérieur du programme. Leur accessibilité, plus
confidentielle, peut être moins directe, en connexion avec un réseau de voiries plus
locales ;

 les équipements : l'implantation d'équipement public dans la ZAC permet leur
rapprochement de cette administration vers le centre-ville. Ses services s'adressant à
l'ensemble des citoyens de la ville, l'accessibilité du bâtiment doit être simple et lisible
depuis toutes les parties de la commune.
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Figure 29 - Besoin en stationnement et trafic générés par le projet de quartier Gare-
Centre-ville
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• Les contraintes et objectifs à intégrer pour l'accessibilité au programme de la ZAC :

Fig 30 Les contraintes à respecter sont notamment liées au schéma de déplacement proposé qui
interrompt la continuité des circulations Est-Ouest de la rue Voltaire (1) pour n'y maintenir
que des circulations riveraines. La possibilité d'utiliser le parking lié à l'équipement public
pour créer cette discontinuité est donc proposée (les circulations de part et d'autre de la
rue Voltaire débouchent obligatoirement dans le parking). Passer dans le parking devient
dissuasif pour les flux Est-Ouest, d'autant plus si celui-ci est en ouvrage.

L'accessibilité à la ZAC depuis la rte de Genève est donc définie. Reste à définir cette
accessibilité depuis la rte de Mont-Mussy.

Le soulagement de trafic qui en résulte sur la rue Voltaire peut être compensé
partiellement par le trafic supplémentaire induit par la ZAC. Ce trafic doit cependant être
limité et pour cela il est proposé que seul le parking de l'équipement soit accessible par la
paire de rues Voltaire-Est et Vigny.

Les parkings des logements et commerces de la ZAC ne doivent donc être accessibles
que par la rue de la Cité, au Sud, ou par le tronçon Ouest de la rue Voltaire (2) qui sont
des voiries de desserte directement connectées au réseaux principal ou collecteur de
Ville. La question de l'affectation exacte de ces deux voiries et d'une liaison possible entre
celles-ci se pose alors.

Plus précisément, le positionnement des commerces le long de rte de Genève, sur la rue
de la Cité, permet une accessibilité directe de ceux-ci depuis la route de Genève, pour le
trafic Sud-Est, et depuis l'av. Mont-Mussy, pour le trafic Nord-Ouest de la Ville. Deux
accès au parking des commerces sont en outre indispensables :

 pour des raisons de sécurité avec environ 900 places de parc en ouvrage ;

 pour ne pas concentrer les 6'600 véh/jour générés par les commerces sur la rte de
Genève uniquement (qui est déjà un axe chargé du centre-ville) ;

 pour optimiser l'utilisation des voiries à disposition dans la ZAC et en relation avec le
schéma de déplacements proposé.

La question de la continuité Est-Ouest (3) des circulations sur la rue de la Cité se pose
alors par rapport à son alignement dans l'axe de la rue Anthonioz. La traversée Est-Ouest
créée par une continuité de l'axe risquerait de reprendre, à mauvais escient le rôle de
barreau Sud (Salève-Alpes) du contournement du centre-ville. Il est donc proposé, qu'à
l'image du parking des équipements sur la rue Voltaire, le parking des commerces joue
également ce rôle de discontinuité de la liaison Est-Ouest sur la rue de la Cité.
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Génération des schémas d'accès à la ZAC et évaluation :

Fig 31 Des schémas d'accès sont générés en faisant varier l'accessibilité Ouest sur la route de
Mont-Mussy, pour les deux éléments structurants du programme de la ZAC que sont les
commerces et les équipements. L'utilisation des tronçons Ouest des rues Voltaire et de la
Cité est l'élément variable.

Fig 32 Les schémas d'accès ainsi générés sont ensuite évalués sur la base de l'affectation des
trafics générés par la ZAC, par rapport à des critères locaux et des critères liés au
fonctionnement général de Divonne.

Ann 6,7 Des vérifications de la faisabilité de la ZAC sont également établies au niveau des carrefours
d'accès, avec le calcul des capacités utilisées à l'heure de pointe du soir sur les carrefours
clé du réseau structurant directement touché par la ZAC. Après superposition des charges
de trafic générées aux charges de trafic actuelles, ces calculs montrent que l'intégration du
scénario maximum de ZAC qui est étudié ici, est possible, avec les principes d'accès
préconisés :

• dans le schéma de déplacement recommandé à terme (annexe 6), la ZAC ne pose pas de
problème. Sur le barreau Ouest du contournement du centre-ville, un re-dimensionnement
du carrefour à feux Voltaire-Mont-Mussy et une exploitation par feux du débouché de la
rue de la Cité sur l'avenue de Mont-Mussy sont cependant nécessaires, notamment en
lien avec l'augmentation des charges issue du nouveau schéma de déplacements ;

• dans le schéma de déplacement actuel (annexe 7), les giratoires existants de la rte de
Genève et de l'av. du Salève sont légèrement plus chargés mais loin de la saturation. De
même, sur la rte de Mont-Mussy, le fonctionnement actuel des carrefours avec la rue
Volltaire et la rue de la Cité convient aux nouvelles charges de trafic.

En conclusion, et pour peu que les principes de disposition des éléments de la ZAC et
d'accès préconisés soient appliqués, une programmation de ZAC d'importance inférieure ou
égale à celle étudiée dans ce rapport, est faisable à Divonne. Quelques modifications
mineures des aménagements et de l'exploitation des deux carrefours d'accès de l'avenue de
Mont-Mussy sont nécessaires dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de
déplacements préconisé à terme pour l'ensemble de la ville.

TRANSITEC
Ingénieurs-Conseils

S. Guillaume-Gentil     L. Slama-Lambelet     P. Martin

Bron, le 23 septembre 2005

0474/SG/LS/ls/sb/mm
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ANNEXES


